
 

   

PROCÈS-VERBAL 

 
de la réunion du conseil d’établissement 

 

du Centre de formation professionnelle EXPÉ 

 
Tenue le 26 septembre 2022 à 17 h au 

Centre EXPÉ - Secteur Val-Saint-François, local 107 
100, rue Boisjoli à Windsor 

SONT PRÉSENTS : 

Barthélemy, Kelly Élève secteur Val-des-Sources 

Béland, Pierre  Enseignant en pâtes et papiers 

Bibeau, Sylvie  Représentante socio-économique 

Bibeau, Zachary Élève secteur Val-Saint-François 

Cyr, Nathalie Élève secteur Val-Saint-François 

Gosselin, Jacques  Représentant socio-économique 

Jazédé, Mélissa Élève secteur Val-Saint-François 

Lafont, Sonia Enseignante en comptabilité et secrétariat 

Latulippe, Julie Élève secteur Memphrémagog 

Lavoie, Nancy Représentante personnel de soutien 

Longpré, Yannick  Représentant entreprise 

Morin, Myriam  Membre du personnel professionnel 

Nolet, Doris Enseignante en comptabilité et secrétariat 

Ollon, Fabrice Pascal Élève secteur Memphrémagog 

Tousignant, Carolle  Enseignante lancement d’une entreprise 

SONT EXCUSÉES : 

Janelle, Johannick Élève secteur Val-Saint-François 

Lessard, Mélissa Parent 

Richard, Sarah Représentante socio-économique 

 

INVITÉ : 

Gendron, Hugues  Directeur 
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1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE ET VÉRIFICATION DU 
QUORUM 

Monsieur Hugues Gendron, directeur du Centre EXPÉ, constate le 

quorum et souhaite la bienvenue aux membres. 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DU 
26 SEPTEMBRE 2022  

Monsieur Gendron procède à la lecture de l’ordre du jour. 

 

CÉ-22/23 - 001 

Sur une PROPOSITION de Mme Carolle Tousignant, appuyée par 

M. Pierre Béland, IL EST RÉSOLU unanimement d’adopter l’ordre du 

jour du conseil d’établissement du 26 septembre 2022 avec la 

correction du point 11. 

3. LECTURE ET ADOPTION DU PV DU 13 JUIN 2022  

CÉ-22/23 - 002 

Sur une PROPOSITION de M. Pierre Béland, appuyé par 

M. Jacques Gosselin, IL EST RÉSOLU unanimement d’adopter le 

procès-verbal du 13 juin 2022 tel qu’il a été présenté. 

4. SUIVI AU PV DU 13 JUIN 2022  

Aucun suivi 

5. ÉLECTION D’UN(E) PRÉSIDENT(E)  

CÉ-22/23 - 003 

Sur une PROPOSITION de M. Jacques Gosselin, IL EST RÉSOLU 

unanimement de nommer comme président, M. Yannick Longpré. 

 

À l’unanimité, M. Jacques Gosselin est nommé comme vice-président. 
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6. ÉLECTION D’UN(E) SECRÉTAIRE  

Madame Kelly Barthélemy se propose comme secrétaire. 

CÉ-22/23 - 004 

IL EST RÉSOLU unanimement de nommer comme secrétaire, 

Mme Kelly Barthélemy. 

 

7. QUESTIONS ET INTERVENTIONS DU PUBLIC  

Aucun public. 

8. BILAN ANNUEL 21-22 DU CÉ  

CÉ-22/23 - 005 

Sur une PROPOSITION de M. Jacques Gosselin, appuyé par M. Pierre 

Béland, IL EST RÉSOLU unanimement d’adopter le bilan annuel 21-22 

du CÉ tel qu’il a été présenté. 

 

9. POINTS EN CONSULTATION  

Aucun point en consultation. 

10. POINTS EN ADOPTION  

10.1 Règles de régie interne  

M. Gendron présente le document sur les règles de régie interne. Un 

membre demande s’il serait possible, à l’occasion, d’assister à une 

réunion du CÉ par Teams. M. Gendron ne croit pas, mais il fera une 

vérification auprès des instances responsables s’il y a eu modification 

dans la Loi à cet effet. 

Mme Nolet mentionne que l’année scolaire inscrite sur le document 

est erronée. M. Gendron fera faire la correction. 

CÉ-22/23 - 006 

Sur une PROPOSITION de Mme Carolle Tousignant, appuyée par 

Mme Nancy Lavoie, IL EST RÉSOLU unanimement d’adopter le 

document des règles de régie interne avec la correction demandée. 
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10.2 Date des réunions  

Les membres conviennent de conserver les lundis soir, à 17 h pour les 

réunions. 

Dates des prochaines réunions : 

• 28 novembre 2022 

• 30 janvier 2023 

• 3 avril 2023 

• 12 juin 2023 

CÉ-22/23 - 007 

Sur une PROPOSITION de Mme Doris Nolet, appuyée par 

Mme Myriam Morin, IL EST RÉSOLU unanimement d’adopter la date 

des prochaines réunions, tel que présenté. 

10.3 Politique de dépenses  

M. Gendron présente la politique de dépenses adoptée l’an passé. 

L’article 2.3 Bien-être des membres mentionne la possibilité d’offrir 

une boîte à lunch à chacun des membres présents. Certains membres 

demandent que pour les prochaines réunions, l’achat d’une boîte à 

lunch soit prévu.  

 

CÉ-22/23 - 008 

Sur une PROPOSITION de Mme Doris Nolet, appuyée par 

Mme Myriam Morin, IL EST RÉSOLU unanimement d’adopter la 

politique de dépenses, tel que présenté. 

11. POINTS EN APPROBATION  

 

11.1 Sorties éducatives 2022-2023  

M. Gendron demande une délégation d’autorisation afin qu’il puisse 

autoriser les futures sorties éducatives. 

CÉ-22/23 - 009 

Sur une PROPOSITION de Mme Sylvie Bibeau, appuyée par 

Mme Carolle Tousignant, IL EST RÉSOLU unanimement d’approuver 

la délégation d’autorisation de sorties éducatives par la direction tel 

que discuté. 
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11.2 Coût du matériel scolaire  

M. Hugues Gendron demande l’autorisation que certaines 

enseignantes puissent évaluer de nouveaux guides d’apprentissage 

dans deux compétences. En ce moment, le coût de ces guides est 

très onéreux et une réduction de ce coût serait bénéfique pour les 

élèves. 

 

CÉ-22/23 - 010 

Sur une PROPOSITION de M. Jacque Gosselin, IL EST RÉSOLU 

unanimement d’autoriser l’évaluation de nouveaux guides 

d’apprentissage tel que discuté. 

 

12. POINTS D’INFORMATION  

12.1 Personnel enseignant  

• Mme Carolle Tousignant, enseignante en lancement d’une 

entreprise (secteur Memphrémagog) informe les membres sur 

la difficulté de recruter de nouveaux élèves. M. Gendron 

ajoute qu’il travaille sur un projet avec Magog Technopole. 

• Mme Doris Nolet, enseignante en comptabilité et secrétariat 

(secteur Memphrémagog) informe les membres que le 

département vit une baisse de clientèle considérable. Cette 

nouvelle réalité oblige une réorganisation et fait en sorte 

qu’une fusion des groupe des trois secteurs est prévue. La 

tâche des enseignantes va changer. Elles seront responsables 

de moins de compétences, mais auront plus d’élèves. 

• M. Pierre Béland, enseignant en pâtes et papiers (secteur 

Val-Saint-François) soutient lui aussi que le recrutement est 

difficile. Cependant, le département travaille sur le projet 

d’offrir une formation en ligne d’opérateur en équipements de 

production en pâtes et papiers.
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12.2 Personnel de soutien  

• Aucune information. 

12.3 Personnel professionnel  

• Mme Myriam Morin souligne que l’ajout de professionnels a 

eu un impact positif pour les élèves.  

Elle informe les membres que la nouvelle optimisation du 

programme Adjointe administrative (demande de Services 

Québec) est positive.  L’élève fait un DEP à la fois et facilite 

ainsi ses apprentissages. 

12.4 Membres élèves  

• Secteur Val-Saint-François : Mme Nathalie Cyr mentionne 

qu’elle comprend la situation de baisse de clientèle. Celle-ci 

travaille déjà comme ajointe sans avoir de diplôme. C’est 

important pour elle de terminer son DEP, mais souligne qu’il 

est tentant d’abandonner l’école dans le contexte économique 

actuel. 

• Secteur Memphrémagog : Mme Julie Latulippe demande s’il y a 

une possibilité d’augmenter le nombre d’heures dans certaines 

compétences. M. Gendron l’informe que ce n’est pas possible, 

car celles-ci sont fixées par le ministère de l’Éducation. 

• Secteur Memphrémagog : M. Fabrice Pascal Ollon souligne que 

le Centre EXPÉ doit se faire connaître davantage du public. Il 

précise que pour la pérennité du centre, des changements 

pour la publicisation des trois secteurs sont nécessaires. 

12.5 Membres parents  

• Aucun. 

12.6 Milieu socio-économique  

• M. Jacques Gosselin informe que les projets d’été sont 

terminés et que de nouveaux projets sont en cours. 

12.7 Entreprise  

• M. Yannick Longpré informe que les entreprises vivent une 

grande pénurie de main d’œuvre. Le recrutement est difficile. 

• Développement durable : M. Longpré souligne qu’il est difficile 

de se « débarrasser » des rebuts. 
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12.8 Direction 

• M. Hugues Gendron souligne qu’un travail continuel est fait 

pour « repenser » les formations. Tous les membres du 

personnel travaillent fort pour redresser la situation face à la 

baisse de clientèle et à la difficulté de recrutement. 

13. COURRIER  

Aucun 

14. VARIA  

Aucun 

15. DÉNONCIATION D’INTÉRÊT  

Le document dénonciation d’intérêt est remis à certains membres afin 

qu’il soit rempli et remis à Mme Nancy Lavoie. 

16. DEMANDES D’INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES DU 
PUBLIC  

Aucune. 

17. DATE DE LA PROCHAINE SÉANCE  

La date de la prochaine séance est le 28 novembre 2022, à Magog. 

18. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE  

CÉ-22/23 - 011 

 

Tous les points étant traités, à 18 h 55, sur une PROPOSITION de 

Mme Doris Nolet, IL EST RÉSOLU unanimement de lever la réunion. 

 

 

 

      

Yannick Longpré Hugues Gendron 

Président Directeur 


